
Ordonnance n° 95-01  
Du 21 janvier 1995 fixant l’assiette 
de cotisations et des prestations de 

sécurité sociale. 
  

  
Référence : JORA n° 05 -1995 
  
Modifiée et complétée par : 

 Décret exécutif n°96-208 du 5 juin 1996 
fixant les modalités d’application des 
dispositions de l’article 1 er de 
l’ordonnance n°95-01. 

 

 
 

 
 


